
Centre de Vol à Voile de Villefranche en Beaujolais 

TARIFS 2020 
Tarifs 2020 au 1/1/2020, non contractuels, communiqués à titre indicatif, modifiables sans préavis. 

« POUR POUVOIR VOLER LE SOLDE DU COMPTE DU PILOTE DOIT ETRE CREDITEUR DE 50 EUROS AU MINIMUM » 

 

Tarifs inscription membre 
 

 +25 ans - 25 ans 

➢ Cotisation annuelle membre (valable dès le 1er octobre N-1) : 110 € 110 € 

➢ Participation forfaitaire aux frais (valable dès le 1er octobre N-1) : 
(- 50% si inscription après le 1er Août de l’année) 

350 € 150 € 

➢ Licence et assurance fédérale – FFVP2020 - (hors options) : 
(Valable dès le 1er octobre N-1)  

163.54€ 84.18€ 

➢ Assurance fédérale passager 10 € 

➢ Participation forfaitaire aux frais, propriétaire planeur privé  
(Hors taxe atterrissage, à payer en plus pour les ULM)              

 1 200,00€ (tarif CCI) 
  610 € (tarif CCI) 

 

Forfait découverte, 5 vols tout compris (assurance fédérale 6 journées incluse) 
 

➢ Forfait  5 vols avec instructeur (ou avec pilote expérimenté) : 435 €  (375 € pour les -25 ans)  
 

Forfait annuel apprentissage (assurance fédérale annuelle incluse) 
 

➢ Pilote non breveté pour la première inscription.  
Valable dès le 1er octobre 2019. 
Renouvelable une fois, l’année suivante, si pilote non encore breveté. 

+25 ans - 25 ans 

700 € 420,64 € 
Inclus : cotisation annuelle membre 110€, participation aux frais, heures de vols illimitées sur l’année (sauf Duo Discus), assurance  fédérale hors options. 

Sont facturés en plus : les mises en l’air (remorqueur et motoplaneur) et les heures de vol sur le Duo Discus 
 
 
 

Vol d’initiation 
➢ Vol d’initiation :  100 € (90 € à partir de 10) 

 

 

Tarif des mises en l’air 
Remorqueur et motoplaneur 

 
➢ Remorqueur DR 400   3,00 € le 100ième moteur  

Mini de facturation à 24 € (8/100ième), hors tour de piste école. 

➢ Moteur SF25  0,55 € le 100ième moteur 
➢ Dépannage Belleville et Brindas      85 € ** 
➢ Dépannage Mâcon, Feurs et St Galmier   120 € ** 
➢ Dépannage air planeur club  2,10 € le 100ième moteur ** 

** exclusivement pour les membres du club  
 
 
 

Pilote de passage 
➢ Cotisation    25 €/jour (maxi 10 jours par an sur une seule période de 30 jours consécutifs) 
➢ Hangar planeur   20 €/jour (maxi 20 jours par an) 

 

 
 

Aérodrome de Villefranche-Tarare - tél : 04 78 47 92 50 - cvvbeaujolais@wanadoo.fr 

Association loi 1901 - Siège social : Maison des associations sportives, 535 avenue St Exupéry    

69400 Villefranche/Saône – site : planeur-beaujolais.fr 
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Tarifs horaires de location cellule planeur : 
Choisir à l’inscription, avant le premier vol  le « Tarif à l’heure » ou un « Forfait location cellule ». 

 

• Les heures cellules sur les planeurs biplaces avec deux membres du club (hors instruction) seront obligatoirement facturées 
50/50, chaque pilote étant facturé selon son tarif. 

• Lors des « VI perso » (cas ou un pilote du club emmène, en biplace, une personne extérieure au club) le pilote sera facturé selon 
son tarif pour son siège en 50/50, mais supportera également la  facturation du siège  passager au « tarif à l’heure » en 50/50 
(soit 9€  sur K13 et Alliance, 10€ su SF25, 11€ sur Marianne et 16€ sur Duo) quel que soit son tarif, et ce en dehors de tout forfait. 

• Pour les vols d’instruction (avec instructeur), les heures cellules sur les planeurs biplaces seront facturées à l’élève « en formation 
avec instructeur », selon son tarif. 

 

« Tarif à l’heure » 
 

Gratuité totale au-delà d’un cumul de location cellule de 1300€ sur l’année. 
 

➢ Duo Discus  32 €/h Soit 16 €/h par siège en 50/50 

➢ Marianne (*) 22 €/h Soit 11 €/h par siège en 50/50 

➢ Cellule SF25 (**) 20 €/h Soit 10 €/h par siège en 50/50 

➢ ASK13 (**), Alliance SF34 (**) 18 €/h Soit 9 €/h par siège en 50/50 

➢ Planeur banalisé 20  €/h (10 €/h reversés au propriétaire) 

➢ LS4 19  €/h  

➢ Pégase, Glasflügel 303  16  €/h (*) 16€/h en formation avec instructeur. 

➢ Astir 10  €/h (**) 12€/h si vol en solo pour un pilote  

➢ Ka 8 6  €/h non breveté, ou vol avec instructeur. 
 

➢ Duo Discus en formation avec instructeur (campagne ou perfectionnement),  
 

pour un élève pilote (pas encore lâché Astir) 32  €/h 

pour un pilote déjà lâché Astir  21  €/h 
 

« Forfaits location cellule » 
Choisir son forfait avant le premier vol de l’année. Nécessite un engagement ferme. Non remboursable.  

Le forfait est payable en 3 fois, à l’inscription, en mai et en juillet. 

 
 
 

 
 

Forfait « Eco »  
200 € 

 

Heures gratuites et illimitées  
sur Ka 8 et Astir uniquement. 

Tarif à l’heure sur les autres planeurs 

• Vos heures de location cellule pour les 
autres planeurs vous seront facturées 
selon le « tarif à l’heure ». 

 

Gratuité totale au-delà d’un cumul de location cellule de 1250€ sur l’année, forfait inclus. 
 

 
 

Forfait « Training » 
(avance sur location cellule non remboursable) 

400 € 
équivalent à 25 heures de pégase avant réduction 

 
 

10% de réduction sur le « tarif à 
l’heure », dès la 1ère  heure : 

• sur tous les planeurs 

• sur toutes vos heures de l’année. 

• Vos heures cellules sont décomptées de 
votre forfait avec 10% de réduction. 

• Au-delà du forfait, vos heures de location 
cellule vous seront facturées selon le 
« tarif à l’heure » avec 10% de réduction. 

 

  

Gratuité totale au-delà d’un cumul de location cellule de 1170€ sur l’année, forfait inclus. 
 

 

 

Forfait « Maxi »  
800 € 

équivalent à 50 heures de pégase 
 

 

 

Heures gratuites et illimitées sur 
tous les planeurs sauf : 

LS4 :………………………….. 5€/heure 
Duo Discus :……………….5€/heure 
Planeur banalisé : .….. 10€/heure 

 

 

• Vos heures de Duo Discus et de LS4 vous 
seront facturées 5 €, en plus du forfait. 

• Vos heures sur planeur banalisé vous 
seront facturées 10 €, en plus du forfait. 

• Vos heures de formation avec instructeur 
sur le Duo Discus (école campagne ou 
perfectionnement) vous seront facturées 
10 €, en plus du forfait. 

 

Gratuité totale au-delà d’un cumul de location cellule de 1100€ sur l’année, forfait inclus. 
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